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foyers pour les exterminer entièrement, n'y ayant nulle
sûreté en leur parole. A cet effat,il envoie le sieur de Tracy
avec quatre compagnies d'infanterie, et le sieur de Callières
avec mille bons hommes du régiment. de Carignan ; et il y ad-
joindra trois à quatre cents soldats du pays qui savent la ma-
nière de combattre de ces peuples sauvages. L'intention du Roi
est que l'intendant assiste aux conseils de guerre et qu'il soit
informé de toutes les mesures qui s'y prendront, pour pouvoir
:subvenir à tous les besoins des troupes, et quand l'expédition
:sera finie, il devra encore songer à fournir les forts qui seront
;alors construits dans le pays ennemi, pour prévenir tout retour
-des sauvages. Étant à Québec, il devra s'informer de tout ce
qui concerne l'administration de lajustice, et de ce qui regarde
l'état des familles, afin :ue s'il y avait quelque chose à re-
dresser, il le fit même avant l'expédition chez les Iroquois, sans
plus attendre.

" Il faut que l'intendant sache bien que la justice est
établie pour le bonheur des peuples et l'accomplissement des in-
tentions principales du roi, et qu'il veille à ce qu'elle soit ren-
due par le conseil avec intégrité, sans cabale et sans frais.
Enfin, bien que l'intendant ait le pouvoir de juger seul souve-
rainement et en dernier ressort les causes civiles, il est bon
qu'il ne se serve de ce pouvoir que rarement, laissant leur
liberté aux juges établis. Il doit établir une bonne police
pour contrôler l'administration des deniers publics, la cultu e
des terres, l'organisation des manufactures. Il en disposera
les règlements sur l'exemple de ceux qui sont en vigueur en
France, mais après avoir consulté les principaux du pays. Il
faut qu'il connaisse bien le revenu du pays, l'emploi des de-
niers, les dettes déjà contrdatées, afin qu'il remédie à tout. Il
doit particulièrement observer que les habitants s'étant établis

.à des distances trop grandes, on ne peut leur venir en aide en
cas d'alerte et ils ne peuvent non plus se porter secours. Dé-
sormais les défrichements seront faits de proche en proche.
En conséquence il faut ramener autant que poesible tous ceux
qui se sont trop éloignés, et enfin, pour l'intérêt de la colonie,
il faut retirer une partie de leurs lots à ceux qui en ont plus
qu'ils n'en peuvent occúper, cultiver et défendre ; on les don-
nera à de nouveaux arrivants.

" Il faut que l'intendant s'occupe de faire préparer des terres
-et des habitations pour celles des nouvelles familles qui


